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Conseil Municipal du 19 décembre 2013 
PJ à la convocation  : 
- CR séance du 28 novembre 2013 

*** 
Le dix-neuf décembre deux mil treize, à vingt heures trente, les membres du Conseil Municipal, 
dûment convoqués le 12 décembre 2013, se sont réunis à la mairie, lieu habituel de leurs réunions, 
en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur BERNIER Marc. 
Etaient présents : BERNIER Marc, LETERME Yves, LEFEUVRE Régis, DURAND Michel, 
BRIELLES Danièle, JARDIN Marie-Dominique, LOISON Christian, MONNIER Solange,  PILON 
Monique, VERDIER André. 

  
Absent(s) excusé(s) : MOUSSAY Michel, SERGENT Dominique, OGER Samuel, MONSIMER 
Lydie, GALVEZ Yves-Vincent. 

 

Pouvoirs : - Michel MOUSSAY a donné pouvoir à Michel DURAND 
  - Samuel OGER a donné pouvoir à Régis LEFEUVRE 

 

Secrétaire de séance : MONNIER Solange. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve le compte-rendu de la séance du 28 
novembre 2013. 

************** 
Monsieur le Maire propose de rajouter les points suivants à l’ordre  du jour : 

17 – Tableau des avancements de grades /année 2014 
18 – Opé 176 : Construction de Tribunes-vestiaires : approbation plans AVANT-PROJET 

 19 – Salle Culturelle : demande de mise à disposition gratuite 
************* 

1) Opé 172 /Réalisation d’un contrat de prêt PSPL d’un montant de 600 000 € auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations pour le financement de la restructuration 
urbaine : aménagement des voiries et des espaces publics 

DCM 2013-12-19-01 
Monsieur le Maire : 
- rappelle la délibération n° 2013-10-31-05 exposant les travaux de l’opération susvisée et fixant à 

600 000 € le montant à emprunter pour le financement de ces travaux, 
- présente le comparatif des offres reçues des organismes consultés. 
Décision 
Pour le financement de cette opération, le Maire est invité à réaliser auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, un emprunt d’un montant total de 600 000 €  et dont les caractéristiques 
sont les suivantes : 
- Type      : PSPL 
- Montant      : 600 000 €  
- Phase de mobilisation   : 1an  
- Durée de la phase d’amortissement : 20  ans 
- Périodicité des échéances  : Trimestrielles 
- Index      : Livret A 
- Taux d’intérêt actuariel annuel  : Taux du LA en vigueur à la date d’effet du contrat +1,00 % 
- Révisabilité du taux d’intérêt à échéance : en fonction de la variation du taux du LA 
- Amortissement     : progressif 
- Typologie Gissler     : 1A . 
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A cet effet, le Conseil Municipal autorise son Maire (M. Marc BERNIER) à signer seul le Contrat 
de Prêt réglant les conditions de ce Contrat et la ou les demande(s) de réalisation de fonds, et tous 
autres documents nécessaires à l’exécution de la présente décision. 
En cas d’empêchement du Maire, cette autorisation de signature est donnée au 1er Adjoint (M. 
Michel MOUSSAY).  
Enregistrée  en Préf le 20/12/2013      publiée le 06/01/2014 
 
 
 

2) Opé 172 / Aménagements des espaces verts aux abords de la Mairie : choix du 
prestataire 

DCM 2013-12-19-02 
Monsieur le Maire rappelle la délibération n° 2013-11-28-02 exposant les échanges avec le CAUE et  
les travaux de la Commission sur le projet d’aménagements paysagers aux abords des nouveaux 
parkings réalisés dans le cadre de l’opération de restructuration urbaine. 
Un crédit budgétaire de 25 000 € a été inscrit au Budget Général par Décision Modificative 
Budgétaire n° 2013-05. 
Monsieur MOUSSAY présente les offres reçues. 
En considération des différentes natures de travaux à réaliser (plantations automnales, 
printanières, ensemencement gazon, maçonneries, raccordements électriques des bassins….), il y a 
lieu de prévoir un échelonnement des paiements de ces différentes prestations. 
Décision 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- décide de retenir l’offre de l’entreprise TROU s’élevant à 34 442,28 € TTC ; 
- autorise le paiement échelonné des prestations de l’entreprise ; 
- précise qu’un crédit complémentaire est prévue sur l’opération 172 par DMB 2013-06 /Budget Général. 
Enregistrée  en Préf le 04/01/2014       publiée le 06/01/2014 
 
 
 

PLU 
3) Rappel de la période d’enquête publique 

DCM 2013-12-19-03 
Par arrêté municipal n° 2013-11-29-69 en date du 29 novembre 2013, Mr le Maire de Vaiges a 
ordonné l’ouverture d’enquêtes publiques sur les dispositions du Plan Local d’Urbanisme et la 
délimitation des zonages d’assainissement (eaux usées et eaux pluviales). 
A cet effet Mr Yvon Baudon a été désigné par Mr le Président du Tribunal Administratif de Nantes 
en tant que commissaire enquêteur et Mr Alain Chevalier en tant que commissaire enquêteur 
suppléant. 
Les enquêtes publiques se dérouleront à la mairie de Vaiges du 20 décembre 2013 au 20  janvier 
2014 aux jours et heures d’ouverture :  

- lundi, mardi jeudi, vendredi : 9h - 12h  et 14h – 17h30 
- mercredi et samedi : 9h - 12h. 

Pendant la durée des enquêtes, chacun pourra consigner ses observations sur le registre d’enquête 
ou les adresser par écrit au commissaire enquêteur à la mairie de Vaiges ou par courriel à 
mairie.vaiges@wanadoo.fr 
Le commissaire enquêteur sera présent à la mairie les :  

- vendredi 20 décembre 2013 de 9h à 12h, 
- mercredi 8 janvier 2014 de 9h à 12h, 
- lundi 20 janvier 2014 de 14h30 à 17h30. 
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Ses rapports et ses conclusions seront transmis au maire dans le délai d’un mois à compter de la 
date de clôture des enquêtes et tenus à la disposition du public. 
La publicité par affiche a été mise en place dès le 03 décembre 2013 sur divers lieux publics : 

Affiche format A2 (fonds jaune) 
1 Parking Mairie  
1 affichage panneau municipal  (église) 
1 affichage mur municipal (La Marine) 
1 Carrefour Express (parking communal) 
1 affichage municipal mur rue des Ecoles 
1 affichage sur site Tri sélectif  Rue des Genêts 
1 affichage sur lotissement « Les Roseaux » 
1 affichage entrée de la zone artisanale communale 

Affiche format A3 (fond jaune) 
1 Mairie Hall entrée 
1 Mairie Panneau d’affichage extérieur 
1 Salle polyvalente Hall entrée 
1 Salle culturelle Hall entrée. 

Enregistrée  en Préf le -non soumis à transmission à Préf. -  publiée le 06/01/2014 
 
 
 

4) Prise en compte du rapport et des documents de l’étude TVTB réalisée sur le territoire 
des Coëvrons dans les documents d’urbanisme des communes 

DCM 2013-12-19-04 
Monsieur le Maire donne lecture dela délibération n° 2013 072 du Bureau de la Communauté de 
Communes des Coëvrons décidant la mise à disposition des 39 communes des Coëvrons des 
documents de l’étude Trame Verte et  Bleue réalisée sur le territoire des Coëvrons pour la prise en 
compte dans la révision des documents d’urbanisme. 
Ces documents reçus de la 3C seront transmis au Bureau d’Etudes G2C pour analyse, et prise en 
compte au PLU. 
Enregistrée  en Préf le -non soumis à transmission à Préf. -  publiée le 06/01/2014 
 
 
 

Maison Médicale 
5) Avenant n° 3 contrat de location du Cabinet A (Dr DELOISY) 

DCM 2013-12-19-05 
Considérant la demande présentée par le Docteur DELOISY Charline pour la prolongation, à 
compter du 1er janvier 2014, de la location du Cabinet médical A de la Maison médicale de Vaiges, 
le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur cette demande. 
Décision : 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- accepte l’avenant n° 3 au contrat de location du cabinet médical A prévoyant la prolongation de 
la location à titre provisoire sur la période du 1er janvier au 31 décembre 2014, les autres clauses 
restant inchangées ; 
- autorise le Maire à signer cet avenant. 
Enregistrée  en Préf le 20/12/2013    publiée le 06/01/2014 
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Budgets 
6) 6a) BA Maison Médicale : Examen du besoin de subvention d'équilibre de la section 

d’investissement 2013 et modalités d’amortissement 
DCM 2013-12-19-06a 
Sans objet : pas de travaux d’investissement en 2013. 
 
 
 

6b) BA Maison Médicale : Examen du besoin de subvention d'équilibre de la section 
de fonctionnement 2013 

DCM 2013-12-19-06b 
Considérant l'évaluation au 19 décembre 2013 de la situation des comptes de la section de 
fonctionnement du Budget Annexe « Maison Médicale » pour la fin de l'exercice 2013 ; 
Considérant la délibération n° 2013-03-28-02e décidant une prévision de crédit de 12 000 € à 
l’article 657363 au Budget Général en vue du versement d'une subvention d'équilibre (à l’article 
74748) du Budget Annexe « Maison Médicale » en fin d’exercice 2013 ; 
Décision : 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de verser une subvention de fonctionnement 
du Budget Général sur le Budget Annexe, d'un montant arrondi à 9 000 €, décomposé comme suit : 
   -> report du déficit d’investissement N-1 =  -  28 045,44 €    
   -> résultat d'investissement N   =  +    1 837,72 € 
   -> résultat en restes à réaliser N  =  +    5 500,00 € 
   -> report excédent de fonctionnement N-1 =  +    2 126,20 € 
   -> résultat de fct 2013 (anticipé)  =  +  10 220,33 € 
    soit total du besoin de financement =   8 361,19 €  (permettant de 
majorer l'excédent de fonctionnement pour abonder le compte 1068 au BP 2014), arrondi  à 9 000 € 
pour couverture des éventuels aléas de fin d’exercice 2013. 
Enregistrée en Préf le 20/12/2013     publiée le 06/01/2014 
 
 
 

7) 7a) BA Assainissement : Examen du besoin de subvention d'équilibre de la section 
d’investissement 2013 

DCM 2013-12-19-07a 
Sans objet : section en excédent (subventions et fonds disponibles suffisent à financer les besoins 
2013 pour régler la fin du PPI / réseau 2012). 
 
 
 

7b) BA Assainissement : Examen du besoin de subvention d'équilibre de la section de 
fonctionnement 2013 

DCM 2013-12-19-07b 
Considérant l'évaluation au 19 décembre 2013 de la situation des comptes de la section de 
fonctionnement du Budget Annexe « ASSAINISSEMENT » pour la fin de l'exercice 2013 ; 
Considérant la délibération n° 2013-03-28-02f décidant une prévision de crédit de 5 000 € à l’article 
657364 au Budget Général en vue du versement d'une subvention d'équilibre (à l’article 774) au 
Budget Annexe « ASSAINISSEMENT » en fin d’exercice 2013 ; 
Décision : 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et  considérant les résultats suivants : 
  -> report de l’excédent d’investissement N-1 =  + 85 708,58 € 
  -> résultat d'investissement N    =  -  33 068,14 € 
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  -> résultat en restes à réaliser N   =              0,00 € 
  -> report déficit de fonctionnement N-1  =  -      478,95 € 
  -> résultat de fct 2013 (anticipé)   =  +   1 246,54 € 
   soit un résultat global excédentaire de   =  + 53 408,03 €  
- DECIDE de ne pas verser de subvention au BA « ASSAINISSEMENT » pour l’exercice 2013. 
Enregistrée en Préf le 20/12/2013     publiée le 06/01/2014 

 
 
 

8) BA Lotissement « Le Haut Ormeau » : situation fin 2013 
DCM 2013-12-19-08 
Après examen de la situation d'avancement de ce lotissement pour la fin de l’exercice 2013 : 
- la balance des stocks fin 2013 de ce lotissement s’établit à 315 735,92 €, 
- les crédits budgétaires prévisionnels sont suffisants pour constater le stock final, 
- aucune avance n’est nécessaire pour l’exercice 2013 (absence de mouvements). 
Enregistrée  en Préf le 20/12/2013     publiée le  06/01/2014 
 
 
 

9) BA Lotissement « Les Roseaux » : situation fin 2013 
DCM 2013-12-19-09 
Après examen de la situation d'avancement de ce lotissement, pour la fin de l’exercice 2013, la 
situation des comptes de ce budget annexe permet le remboursement partiel de l’avance pour un 
montant de 25 176,07 € au Budget Général. 
La délibération n° 2g du 26 mars 2009 autorise le Maire à ordonner ce reversement. 
La balance des stocks fin 2013 de ce lotissement s’établit à 350 724,14 €. 
Enregistrée  en Préf le 20/12/2013     publiée le 06/01/2014 
 
 
 

10) Décisions Modificatives Budgétaires 

10a) BA Lotissement « Les Roseaux » : Décision Modificative n° 2013-02 
DCM 2013-12-19-10a 
Considérant la situation des comptes du Budget Annexe Lotissement « Les Roseaux » fin 2013, et 
la possibilité de remboursement d’une partie de l’avance consentie par le Budget Général, 
le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, la décision modificative 
budgétaire suivante : 

  Section de fonctionnement   
Chap / Article Libellé Recettes Dépenses 

 néant   
    

Total de la présente décision 0,00 €  0,00 €  
Pour mémoire BP  542 386,87 € 473 805,21 € 
Pour mémoire DMB 2013-01 0,00 € 0,00 € 

Total section fonctionnement 542 386,87 € 473 805,21 € 
 

  Section d'Investissement   
Chap / Article Libellé Recettes Dépenses 
040 / 3555 Constatation stock final  - 25 176,07 € 
16 / 16878 Remb avance au Budget Général  + 25 176,07 € 
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Total de la présente décision 0,00 €  0,00 €  
Pour mémoire BP  390 703,14 € 390 703,14 € 
Pour mémoire DMB 2013-01 0,00 € 0,00 € 

Total section investissement 390 703,14 € 390 703,14 € 
Enregistrée  en Préf le 20/12/2013     publiée le 06/01/2014 

 
 
 
 

10b) Budget Général : Décision Modificative n° 2013-06 
DCM 2013-12-19-10b 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, la décision modificative 
budgétaire suivante : 

Section de fonctionnement 
Chap / Article Libellé Recettes Dépenses 

  néant     

Total de la présente décision 0,00 € 0,00 € 
Pour mémoire BP     1 773 700,15 €       1 773 700,15 €  
Pour mémoire DMB n° 2013-01                   -   €                      -   €  
Pour mémoire DMB n° 2013-02                   -   €                      -   €  
Pour mémoire DMB n° 2013-03                   -   €                      -   €  
Pour mémoire DMB n° 2013-04                   -   €                      -   €  
Pour mémoire DMB n° 2013-05                   -   €                      -   €  

Total section fonctionnement    1 773 700,15 €       1 773 700,15 €  

    

Section d'Investissement 
Chap / Article Libellé Recettes Dépenses 

172 / 2315 Aménagements paysagers abords Mairie   15 000,00 € 
176 / 2031 Maîtrise Œuvre constr trib et vestiaires   3 500,00 € 
27 / 27638 Remb d'avance par le BA Les Roseaux        18 500,00 €    

Total de la présente décision 18 500,00 € 18 500,00 € 
Pour mémoire BP     2 124 123,80 €       2 124 123,80 €  
Pour mémoire DMB n° 2013-01          5 500,00 €             5 500,00 €  
Pour mémoire DMB n° 2013-02                   -   €                      -   €  
Pour mémoire DMB n° 2013-03        47 618,43 €           47 618,43 €  
Pour mémoire DMB n° 2013-04      199 642,00 €         199 642,00 €  
Pour mémoire DMB n° 2013-05        11 600,00 €           11 600,00 €  

Total section investissement    2 406 984,23 €       2 406 984,23 €  
Enregistrée  en Préf le 20/12/2013    publiée le 06/01/2014 

 
 
 

11) Restes à réaliser en investissement au 31 décembre 2013 

11a) Budget Annexe Maison Médicale : Restes à réaliser en investissement au 31 
décembre 2013 
DCM 2013-12-19-11a 

L’état (anticipé) du détail des restes à réaliser de la section d’investissement du Budget 
annexe « Maison Médicale » au 31 décembre 2013 est présenté au Conseil, et annexé à la 
présente délibération. 
Décision 
Après examen de l’état des restes à réaliser au 31/12/2013 en dépenses et en recettes sur la 
section investissement, le Conseil Municipal décide de poursuivre en 2014 les montants 
suivants : 
- en dépenses : 0€   
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- en recettes : 5 500 €,  
permettant de constater un excédent sur restes à réaliser de 5 500 €.  
Enregistrée  en Préf le 20/12/2013    publiée le 06/01/2014 

 
 

11b)Budget Annexe Assainissement : Restes à réaliser en investissement au 31 
décembre 2013 
DCM 2013-12-19-11b 
L’état (anticipé) du détail des restes à réaliser de la section d’investissement du Budget annexe 
« Assainissement » au 31 décembre 2013 est présenté au Conseil, et annexé à la présente 
délibération.  
Décision 
Après examen de l’état des restes à réaliser au 31/12/2013 en dépenses et en recettes sur la 
section investissement, le Conseil Municipal décide de poursuivre en 2014 les montants 
suivants : 
- en dépenses : 0,00 €   
- en recettes : 0,00 €  
établissant un résultat sur les restes à réaliser de 0 €, et prend note de l’excédent 
d’investissement d’un montant de 52 640,44 € à reporter au BP 2014. 
Enregistrée  en Préf le 20/12/2013    publiée le 06/01/2014 

 
 
 

11c) Budget Commune : Restes à réaliser en investissement au 31 décembre 2013 
DCM 2013-12-19-011c 

L’état (anticipé) du détail des restes à réaliser de la section d’investissement du Budget 
général au 31 décembre 2013 est présenté au Conseil, et annexé à la présente délibération. 
Décision 
Après examen de l’état des restes à réaliser au 31/12/2013 en dépenses et en recettes sur la 
section investissement, le Conseil Municipal décide de poursuivre en 2014 les montants 
suivants : 
- en dépenses : 319 949,56 €   
- en recettes : 72 303,38 € 
constatant un déficit sur restes à réaliser de 247 646,18 € 
Enregistrée  en Préf le 04/01/2014    publiée le 06/01/2014 

 
 
 
Porté à connaissance 
 

12) Question reportée 

 
 
 

13) Contrat passé avec le Laboratoire Départemental d’Analyses pour les contrôles 
sanitaires réglementaires au restaurant scolaire / année 2014  

DCM 2013-12-19-13 
Le Laboratoire Vétérinaire Départemental a transmis sa proposition de renouvellement du contrat 
HYG n° 281 relatif aux analyses microbiologiques de denrées alimentaires et des surfaces 
sanitaires, à réaliser au restaurant scolaire de Vaiges au cours de l'année 2014. 
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Pour mémoire, les Services sanitaires de l’Etat impose à la Commune 2 analyses complètes sur produits finis par 
trimestre, donc 6/an (cf. compte rendu d’inspection du 1er octobre 2004)  

Ces analyses, en fréquence bimestrielle (6/an), comprendront :  pour mémoire / n-1 

-> Collectes  (1 fois tous les 2 mois = 6 collectes) =   64,98 €    64,32 €   
-> Analyses  (1 fois tous les 2 mois = 6 analyses) = 240,90 €   238,50 €  

dont : 
1 contrôle entrée froide avec produits carnés 
2 contrôles entrée froide sans produits carnés 
1 contrôle plat cuisiné sans manip après cuisson 
1 contrôle plat cuisiné avec manip après cuisson 
1 contrôle pâtisserie crème 

-> 18 contrôles de surfaces     =  102,06 €   100,98 €  
-> 1 Atelier hygiène (/agent et /jour )  =   97,87 €     96,90 € 
   (avec remise 25% si mise à disposition du restaurant scolaire comme site de formation)  

     soit total annuel   =   500,70 € HT  443,38 € 
          soit :   =   598,84  € TTC 530,28 € 

-> frais de dossier par série d’échantillons   = 3,79 € HT     3,74 € HT  
Décision 
Après en avoir délibéré, et considérant les conditions de ce contrat pour la période du 1er janvier 
2014 au 31 décembre 2014,  le Conseil Municipal : 
- prend acte et valide la signature de ce contrat par le Maire. 
Enregistrée  en Préf le 20/12/2013     publiée le  06/01/2014 
 
 

Intercommunalité 
14) Diagnostic « ACCESSIBILITE » : adhésion au groupement de commande proposé 

par la 3C 
DCM 2013-12-19-14 
Le Conseil Municipal, 
Vu l’article 8 du code des marché publics relatif aux groupements de commande, 
Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de Communes des Coëvrons en 
date du 14 octobre 2013 proposant d’organiser un groupement de commandes entre les communes 
de la 3C et le Communauté de Communes des Coëvrons pour la réalisation de diagnostics 
accessibilité pour les bâtiments et/ou la voirie des communes, 
Considérant l’intérêt économique que représente l’organisation d’une consultation groupée pour 
le choix du bureau d’étude qui réalisera ces prestations, 
Décision 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et procédé à un vote dont les résultats sont les 
suivants : 

Votants :  12 
Abstention :  0 
Contre :   0 
Pour :   12 

- DECIDE d’adhérer au groupement de commande créé entre la Communauté de Communes des 
Coëvrons et les communes volontaires pour le choix du bureau d’étude qui réalisera le diagnostic 
accessibilité des bâtiments et/ou de la voirie. 
- DESIGNE la Communauté de Communes des Coëvrons coordonnateur de ce groupement de 
commande 
- AUTORISE  le Maire à signer toutes pièces et actes utiles, notamment la convention de création 
du groupement de commande et le marché à intervenir. 
Enregistrée  en Préf le 20/12/2013     publiée le  06/01/2014 



2013 12 19 décembre 2013.doc  Page 9 sur 11 

15) SIAEP :Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité du Service / Année 2012 
DCM 2013-12-19-15 
Le SIAEP a transmis, pour information au Conseil Municipal et mise à la disposition du public, 
son rapport annuel  sur le prix et la qualité du service public concernant  l’année 2012 : quelques 
points extraits de ce rapport : 

Démographie population 2011 Nombre abonnés 
Chémeré 466 268 
Saulges 320 34 

St Jean sur Erve 492 267 
St Pierre sur Erve 136 109 

Vaiges 1 185 669 
total 2 599 1 347 

Captage Débit  Prélèvement annuel 
Station de l'Ecrille 65 m3/h 221 489 m3  

Volumes en m3 Chiffres N-1 

produits 227 251  221 489 m3 

achetés 0  0 
vendus 0  0 

consommés 188 360  201 145 m3 
perte 33 129 26 106 m3 

Evolution du tarif  2011 2012   
part fixe SIAEP  SI

A
EP 

64,67 € 62,40 € -3,51% 
Prix m3   de 0 à 174 0,75 € 0,78 € 4,00% 
Prix m3   au-delà de  174 0,71 € 0,725 € 2,11% 
TVA 

Ti
ers 

5,50% 5,50%   
Redevance  pollution /Vaiges 
Autres communes 

0,31 € 0,32 € 3,23% 
0,25 € 0,32 € 29,03% 

Taxe départementale 0,2660 € 0,2764 € 3,91% 
Qualité de l'eau       

Conformité microbiologique 92,30% 100 %  
Conformité physico-chimique 100,00% 100%  

Décision : 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, prend acte de ce rapport et n’émet 
aucune observation particulière. 
Enregistrée  en Préf le 20/12/2013     publiée le 06/01/2014 
 
 
 

Service d’assainissement collectif des eaux usées de l’agglomération 
16) Rapport Annuel du délégataire et Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité du 

Service Public d’assainissement collectif / année 2012 
DCM 2013-12-19-16 
Monsieur le Maire présente les différents rapports, établis au titre de l’année 2012, par VEOLIA, 
délégataire du service d’assainissement des eaux usées de l’agglomération de Vaiges : 
- le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public  
- le rapport annuel du délégataire 
L’ATD’EAU (Agence Technique Départementale de l’Eau), missionnée pour la prestation 
d’assistance au contrôle te à la vérification du contrat de délégation du Service Public 
d’assainissement,  a examiné ces rapports et présente un tableau comparatif permettant de faire 
les observations suivantes : 
-> le nombre d’abonnés augmente à 392 (394 en 2011 et 388 en 2010) 
 -> le volume facturé augmente à 35 949 m3  (31 644 m3 en 2011, 32 004 m3 en 2010), 
-> le volume épuré s’élève à 60 060 m3  (47 198 m3 en 2011, 37 244 m3 en 2010) 
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-> le volume d’eaux parasites est en forte augmentation et atteint 40,10 % (liée aux fortes 
précipitations fin 2012 ; la nouvelle station permet un relevé plus précis alors qu’avec l’ancienne 
station ce volume ne résultait que d’une estimation) 
-> la recette du fermier VEOLIA s’élève à 42 539 € (-6,30%)  
-> La recette communale s’élève à 10 950 € (+5,5 %)    - pour mémoire : en 2011 = +4,05 % 
 
Les améliorations proposées par le Délégataire (page 25 du RAD) sont portées à la connaissance 
du Conseil Municipal : 
- Sécurisation des PR Route de Chammes et Route de Laval (barres anti-chutes) => déjà proposées 
dans le RAD 2010 et 2011. 
Décision 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- prend acte de ces rapports, et autorise le Maire à signer tous ces documents, qui seront transmis 
à l’appui de la présente délibération à Madame la Préfète de La Mayenne, au délégataire VEOLIA, 
à l’ATD’EAU.. 
Enregistrée  en Préf le 20/12/2013     publiée le 06/01/2014 
Le tableau comparatif des derniers exercices et la synthèse du contrôle du délégataire, établis par 
ATD’EAU, sont remis ce jour à chaque conseiller municipal. 
 
 
 

Supplément à l’ordre du jour 
 

17) Tableau des avancements de grades /année 2014 
DCM 2013-12-19-17 
Monsieur le Maire présente le tableau des avancements de grade à soumettre au CTP pour l’année 
2014. 
Conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. 
Il appartient donc au Conseil Municipal, compte tenu des nécessités des services, de modifier le 
tableau des emplois, afin de permettre la nomination des agents inscrits au tableau d'avancement 
de grade établi pour l'année. 
 Décision 
Considérant que le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal le 29/08/2013 (délib n° 
2013-08-29-09) mentionne les cadres d’emplois autorisés sur chacun des emplois communaux, 
Considérant que les avancements de grade projetés respectent les clauses du tableau des emplois,, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, émet un avis favorable aux avancements de grades 
à soumettre à la CAP pour l’année 2014, comme suit : 
-> sur l’emploi référencé n° 4 : avancement au grade d’Adjoint Technique Principal de 2ème classe, 
-> sur l’emploi référencé n° 6 : avancement au grade d’Adjoint Technique Principal de 1ère classe. 
Enregistrée  en Préf le 20/12/2013     publiée le  06/01/2014 
 
 
 

18) Opération n° 176 /Construction de Tribunes et vestiaires au Parc des Sports : 
approbation des plans de l’AVANT-PROJET 

DCM 2013-12-19-18 
M. DURAND présente les plans de la phase AVP réalisés par le Maître d’œuvre après les 
modifications demandées par la Commission. 
Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur la validation de ces plans AVP. 
Décision : 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
- ACCEPTE et VALIDE les plans AVP datés au 18/12/2013 ; 
- Demande à la Maîtrise d’œuvre de présenter un dossier APD (accompagné d’un estimatif et d’un 

échéancier prévisionnel de réalisation), en vue d’une validation  lors du Conseil Municipal de Janvier 
2014 afin de déposer les demandes de subventions au plus vite ; 

- Charge la Commission de rechercher les aides financières possibles pour ce projet ; 
- Demande à la Commission d’examiner l’opportunité d’engager la démolition du bloc sanitaires-

vestiaires actuel (échéancier à prévoir en concertation avec les utilisateurs) ou de se prononcer sur les 
besoins de conserver ces locaux pour y entreposer divers matériels (fournir un descriptif de la future 
destination et/ou affectation de ces locaux).   

Enregistrée  en Préf le 27/12/2013      publiée le 06/01/2014 
 
 

19) Salle culturelle : demande de mise à disposition gratuite 
DCM 2013-12-19-19 
Monsieur le Maire donne lecture du courrier en date du 11 décembre 2013 de la Confrérie des 
Chevaliers de l’Entrecôte d’Erve et Vègre sollicitant la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle 
culturelle de Vaiges le samedi 12 avril 2014. 
Décision 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et considérant les relations historiques de la 
Commune de Vaiges avec cette Association (et notamment la notoriété et les actions de M. Jean 
LOISON pour la Commune de Vaiges) décide la mise à disposition de la salle culturelle de Vaiges 
à titre gratuit le samedi 14 avril 2014. 
Enregistrée  en Préf le 27/12/2013                                        publiée le 06/01/2014 

 
************* 

Informations diverses 
- Cyclo Cross du 15/12/2013 : lecture du message de remerciements reçu de la FFC pour le 

soutien communal à l’organisation de l’épreuve de cyclo cross : «  félicitations à l’ensemble de la 
commune pour l’excellente organisation : site magnifique, accueil convivial et bénévoles attentifs ». 

- Invitation à l’inauguration de la salle polyvalente de St Georges le Fléchard : samedi 21 
décembre 2013 à 11h00. 

- Porté à connaissance de la Commission Locale de Concertation et de Suivi qui aura lieu le 
mardi 21 janvier 2013 suite dans les locaux de la Sté F.A.C.O. 

- Cérémonie des Vœux à Vaiges : vendredi 03 janvier 2013 à 20h00 à la salle culturelle.  
 
Dates prochaines réunions 

 
Commissions 

 Jeudi 20/02/2014 à  20h00 : Commission de Finances élargie au Conseil Municipal. 
 

Conseil Municipal 
Jeudi 30 janvier 2014 (vote des CA 2013) 
Jeudi 27 février 2014 (Vote des BP 2014) 

************ 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 23h00. 
 

Le Secrétaire de séance,    Le Maire, 
Solange MONNIER 
 


